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DECISION  2023 - 643

OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitittion d un spectacle à la bibliothèque Robett Desnos à

Montreuîl —Compagnie Cainbalache

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisarion territoriale de k République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 etL5219-5
déterrmnant les compétences des établtssements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédenunenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 201 5 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
lctablissement public territorial dont le siègeest àRomainviUe ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseUde temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines hmitativement énumérés

parmi lesquels flgurent la préparation, k passation, l'exccution, et le règlcmentdes marchés et accords-cadres d'un

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 futant les statuts de l'EtabUssement publlc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construcdon, aménagement,entredcn et fonctionnement
d'cquipements cLdturets, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon 2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 niodifiée qui dans son article 6 déclare d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon,parmi lesquels flgure la bibHothèque
Robert Desnos àMontreuil ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitadon d'un spectacle avcc la compagnie Cambalache pour l'organisation
d'une représentationdu concert «La Patrona y los Despechados »,le 18 novembre 2023 à 16h30, àla bibllothèque
Robert Desaos ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artisdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec k compagnie Cambalache —10, rue des gardes - 75018 Paris pour une

somme globale de 1 000,00€TTC (miUe curos).

Arricle 2 : La dépense sera iinputée au budget principal de Pannéecorrespondante, chapitre 01 1

Article 3 : Ampliation de la présente dédsion sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Dems ;

Madame la Trésorière;
Par aiiïeurs notification en est faite àk compagnie Cainbalache.

Fait àRomainviUe, le 21 septenibre 2023

Sigijlp ^e4roniquATigffls^i
DatHdèlsitnature : 02/10/20
QudlléI Plésidentd'E

Patrice Bessac

Lc Président certifie, sous sa responsabllité, le caractèreexécutoire de la présente décisionet informe que celle-ci peut faire 1 objet ci un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal administratifde 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de la notification ou de la publication de tacte. Le
tribunaladmimstraufpeutêue saisi par l'application infoimaticjue Télérecoursdtoyens, accessible par le site internetu'w\v.telerecouTS.fr»
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